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Montréal, le 26 novembre 2004 
 
 
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie de l'énergie 
800, Place Victoria 
2e étage, Bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet : Planification de la participation du GRAME à l’audience 
 Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 

2005-2006 (Dossier : R-3541-2004) 
 
 
Me Mailfait, 
 
La présente fait suite à l’avis envoyé par la Régie le 18 novembre 2004. 
 
Le GRAME informe la Régie qu’il estimerait plus efficace s’il pouvait limiter sa 
présentation à deux (idéalement) ou trois panels :  
 

• Le premier toucherait spécifiquement la structure tarifaire (donc le mémoire du 
volet 1) correspondant à la dernière partie du thème 4 de la lettre du 18 
novembre (présentation de 40 minutes, par Jean-François Lefebvre, analyste 
interne, Cristina Romanelli, analyste externe ainsi que Gérald Lauzé, Ingénieur, 
Infrastructures et équipements, Agence métropolitaine de Transports). Cette 
partie devrait être séparée des autres éléments du thème 4. 

 
• Le deuxième toucherait particulièrement le thème 3 : principes réglementaires, 

tout en intégrant de manière fort succincte les éléments de notre deuxième 
mémoire touchant les autres thèmes (présentation de 25 minutes, par M. 
Lefebvre et Mme Romanelli). 

 
• Le troisième (qui pourrait aussi être intégré au deuxième panel), concernerait 

notre point de vue sur la proposition tarifaire en elle-même (présentation de 25 
minutes, par M. Lefebvre et Mme Romanelli). 

 
Nous prévoyons consacrer au total 20 minutes par thème en contre-interrogatoire 
envers le Distributeur et l’ensemble des autres participants.  
 
Mme Isabelle Mime et M. Jean-François Lefebvre représenteront notre organisme et 
agiront en alternance à titre d’en-lieu d’avocat pour les interrogatoires. 
 

 



Nous informerons la Régie dès que nous avons les disponibilités de M. Lauzé (pour 
notre premier panel).  
 
Nous préférons, dans la mesure du possible, passer entre le 6 décembre et le 15 
décembre à midi, Mme Mime ne pouvant être avec nous au-delà de cette date. Mais 
nous saurons faire preuve de flexibilité au besoin. 
 
Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, Maître Mailfait, l’expression de 
nos sentiments distingués. 
 

 
Jean-François Lefebvre 
GRAME 
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